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Lorsque les capitaux propres d’une SARL ou d’une société par
actions (SAS, SA, SCA) deviennent inférieurs à la moitié de
son  capital  social,  une  procédure  spécifique  destinée  à
prévenir  l’aggravation  des  difficultés  de  la  société  doit
alors être mise en œuvre. Une procédure qui a été récemment
assouplie.

Ainsi, le gérant de la SARL, le conseil d’administration (ou
le directoire) de la SA ou le président (ou le dirigeant
désigné à cet effet) de la SAS doivent, dans les 4 mois qui
suivent l’approbation des comptes ayant fait apparaître la
perte de la moitié du capital, consulter les associés ou les
actionnaires afin de décider, s’il y a lieu, la dissolution
anticipée de la société.

Si les associés ou les actionnaires décident de poursuivre la
société, cette dernière doit régulariser sa situation, au plus
tard à la clôture du deuxième exercice suivant celui au cours
duquel  la  constatation  de  la  perte  est  intervenue,  en
réduisant  son  capital  social.  Et  attention,  à  défaut  de
régularisation, la société risque la dissolution.

Sachant  que  désormais,  le  risque  de  dissolution  pèse
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uniquement sur la société qui n’aura pas, à l’expiration d’un
nouveau délai de 2 ans, réduit son capital jusqu’à un seuil
minimal. Seuil qui a été récemment fixé par décret et qui est
en fonction de la taille du bilan de la société.

Ainsi, pour les SARL et les SAS, ce seuil est égal à 1 % du
total du bilan de la société, constaté lors de la dernière
clôture d’exercice.

Pour les SA, il est égal à la valeur la plus élevée entre 1 %
du total du bilan de la société, constaté lors de la dernière
clôture d’exercice, et 37 000 € (montant minimal de capital
social pour les SA).
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